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AU moment où la problé-matique des tables-bancsétait mise à nu comme ja-mais, l'année scolaire pas-sée, le gouvernements'était engagé à livrer 170mille tables-bancs dans lesétablissements primaireset secondaires du pays. Unchiffre à la hauteur du gapà combler et qui devaitpermettre aux élèves d'ap-prendre dans des meil-leures conditions. Un anaprès, malgré plusieurs li-vraisons de tables-bancseffectuées, force est deconstater que cette problé-
matique demeure d'actua-lité. En effet, les chiffres éma-nant du ministère de l’Édu-cation nationale précisentque seuls "40 mille tables-

bancs ont été livrés à cejour". Soit 23% du besoininitial ! Autant dire qu'onest bien loin des ambitionsà atteindre et le déficit estlà pour nous le rappeler. 
L'on peut, dans ce sens, sa-luer l'engagement de lanouvelle cheffe de ce dé-partement, Nadine PatriciaAnguile Obame, qui entendpoursuivre cette opération

"sans interruption tout au
long de l'année (actuellendlr)". Donc, livrer les 130mille tables-bancs man-quants reste la priorité despriorités de la nouvelle

équipe ministérielle. Ceci,pour ne plus avoir à faire àdes images éhontéesd'élèves suivant des coursdebout, assis à même le solou sur des bois de fortune,comme il a souvent étédonné de voir. Surtout quedans le même temps,trente mille élèves sontadmis en classe de sixièmedans les établissements se-condaires du Gabon. En fai-sant le rapport entre cesmilliers d'élèves qui en-trent dans le secondaire etceux qui, après leur bac(plus de 12 mille) avec ycompris les décrochages lequittent, le compte, unefois encore cette année n'yest toujours pas.

Le compte n'y est toujours pas 
Livraison des tables-bancs dans les établissements 

F.B.E.M
Libreville/Gabon

Des efforts doivent être maintenus pour satisfaire des
demandes en places assises dans les salles de classes.
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Après les 40 mille tables-bancs livrés à ce jour, on
relève un déficit de 130 mille unités.
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AU nombre des problèmes àrésoudre en ce début d'an-née scolaire, figure l'orienta-tion des élèves. En 2012,l’État avait entrepris de pla-cer les apprenants dans lesétablissement privés recon-nus d'utilité publique, dansle cadre d'un plan d'urgencevisant à désengorger le tropplein d'élèves dans les lycéeset collèges publics, syno-nyme d'effectifs plétho-riques dans les salles declasses. Les frais d’écolagedes élèves inscrits au privépar ce canal était entière-ment pris en charge parl’État.Si la mesure avait fonctionnépendant un temps, ce parte-nariat public-privé a montré

ses limites dès l'année sco-laire 2015-2016. Résultat,des élèves mis à la portepour impayés, et des parentscontraints de débourser dessommes énormes pour ga-rantir les études à leur pro-géniture pourtantrégulièrement admis ensixième. L'on se souvient, parmi tantd'autres cas, de celui de ces

élèves orientés au lycéeprivé de Nzeng-Ayong (Fon-dation Mbélé), renvoyéspour "non-paiement de frais
de scolarité par l’Etat". Leurretour en classes avait étéconditionné par le solde des-dits frais par le gouverne-ment ou les parentseux-mêmes. Cette année encore, desélèves ont été orientés dans

ces établissements privés,sans l'avis des parents. Dansson allocution circonstan-cielle, le ministre en chargede l’Éducation nationale an-nonçait hier dimanche, unautre plan d'urgence dans lesecteur - alors que le précé-dent n'est toujours pas ar-rivé à son terme -, et  plus departicipation du secteurprivé dans la formation de la

jeunesse, sans toutefoiss'étendre sur la question.Aussi, les mêmes causes pro-duisant les mêmes effets,que va-t-il se passer pour lesélèves inscrits par l'Etatdans les établissements pri-vés dits d’utilité publique ?Ce, d’autant plus que depuisla publication des décisionsd’orientations des élèvesdans les établissements sco-

laires, notamment les lycéeset collèges de la capitale, denombreux parents s’activentpour changer les lieux d’ap-prentissage de leurs enfants.Demandes de transfert etmutations vers d’autresstructures publiques af-fluent. L’Etat a-t-il résolu ce pro-blème, en association avecles parents d’élèves, afin qued'autres apprenants,  issusde familles démunies pourbeaucoup d'entre eux, nesoient mis à leur tour à laporte en cours d'année ? Les frais d'écolage des an-nées antérieures ont-ils étésoldés afin que les enfantspuissent poursuivre sereine-ment leur cursus ? Autantd'interrogations qui tarau-dent les esprits au momentoù l'année scolaire com-mence.

Qu'en sera-t-il cette année ?
Partenariat avec les établissements privés

AJT
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Le lycée privé de Nzeng-Ayong, l'un des établisse-
ments privés où les élèves ont été orientés.
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Des demandes de mutations sont affichées à l'en-
trée de nombreux établissements scolaires, comme

ici. Le signe d'un malaise!
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LES frais d'inscription, incon-tournables pour garantir l'ac-cès des élèves dans les sallesde classes! Alors que la ru-meur d'une augmentation"harmonisée" de frais d'ins-cription dans les établisse-ments publics à hauteur de10 000 francs courait depuisquelques jours, et que cer-

tains établissements avaientmême commencé à percevoirlesdits frais, certains les ma-jorant même, une communi-cation de la Directiond'académie provinciale(DAP), jeudi dernier, estvenue démentir l'informa-tion.
« Il s'agissait d'une réflexion
initiée avec les chefs d'établis-
sements. La mesure n'avait
pas encore été entérinée par
les autorités compétentes», in-dique le ministère de l’Éduca-

tion nationale. La DAP a doncdécidé d’interdire le prélève-ment de cette somme. Par ailleurs,  le rembourse-ment de ceux qui avaient déjàpayé fait actuellement l'objetd'une réflexion.Toutefois, il faut noter quecette polémique suscitée au-tour de l'augmentation desfrais d'inscriptions a fait re-mettre sur la table d'autresquestionnements. A savoir, larame de papier, les boîtes decraie, les rouleaux de papier

hygiénique, les assurancesscolaires dont le paiementpar les parents avaient étésuspendu il y a quelques an-nées, mais toujours d'actua-lité dans certainsétablissements publics. Certains parents n'arriventpas aussi à s'expliquer la dis-parité observée dans les fraisd'inscriptions entre lycées etcollèges, selon que l'on est aulycée national Léon Mba ouau lycée d'Oloumi, par exem-ple.

La perception de 10 mille suspendue
Frais d’inscription dans les établissements publics
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Fiche d'inscription com-
portant les différents

montants à débourser
lors des inscriptions dans
certains établissements
publics, cas du lycée
technique de Ntoum.
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CHAQUE début d'année,des parents d"élèves paientdes frais de scolarité deleurs enfants. Y est incluse,l'assurance scolaire? Celle-ci est censée garantir lesdommages que l'appre-nant, à l'école comme aucollège et au lycée, est sus-

ceptible de causer à son ca-marade ou un tiers. Maiségalement des préjudicesqu'il peut lui-même subir.Cette assurance couvriraitl'ensemble des activitésscolaires au cours d'uneannée, y compris tout évé-nement pouvant surgir surle trajet de l'école. Au dé-part facultative, l'assurancescolaire serait désormaisobligatoire dans certainsétablissements de Libre-

ville, sans que les parentscomprennent son bienfondé "On ne sait pas com-
ment ça marche ni à quoi
sert l'assurance scolaire",avoue  Éric, parent d'élève. Interrogée également sur laquestion, Angelina, parented'élève ayant souscrit àl'assurance scolaire dit nepas en profiter, ou dumoins que son enfant nebénéficie d'aucune protec-tion scolaire en cas d'acci-

dent."Ma fille est inscrite dans un
établissement parapublic
qui nous exige une assu-
rance scolaire. Aucun docu-
ment en retour nous prouve
que l'enfant est assuré. L'an-
née dernière, elle a eu un ac-
cident pendant son cours
d'activité sportive. L'école
m'a appelé alors que j'étais
à mon lieu de travail. J'ai dû
me rendre sur place pour la
conduire dans  une struc-

ture hospitalière. J'ai pris en
charge les frais liés à toutes
les dépenses. Aucun rem-
boursement de l'école, en-
core moins un
accompagnement d'une
quelconque assurance",s'est-elle indignée. Etd'ajouter :  "Le temps de
partir du boulot pour l'école
de l'enfant, puis de la
conduire à l'hôpital, elle au-
rait pu avoir un autre souci
que celui qu'elle avait déjà ".

Des plaintes de ce genresont légion de la part desparents d'élèves. Ces  der-niers veulent comprendreoù va réellement leur ar-gent. Malgré une interdic-tion faite à ce sujet parl’État, certains établisse-ments secondaires et pri-maires publicscontinueraient à se livrersans vergogne à ce genred'exigence qui s'apparenteà une escroquerie.

A qui profite-t-elle?
L'assurance scolaire
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